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(54) Procédé de construction d’ouvrages en béton et application à des voies ferrées pour trains,
métros ou tramways

(57) L'invention concerne un procédé de construc-
tion d'un ouvrage en béton, cet ouvrage comprenant un
massif linéaire continu en béton (10) suivant un par-
cours prédéterminé et au moins un profilé composite
(21) au moins partiellement inséré dans le massif (10)
et positionné précisément pour suivre un profil prédé-
terminé, ce procédé comprenant au moins les étapes
de :

a/ construction du massif linéaire (10) par moulage
d'une masse de béton frais (17) en continu le long
du dit parcours prédéterminé,

b/ mise en place du profilé composite (21) le long
du dit parcours prédéterminé,
c/ insertion du profilé composite (21) dans le massif
linéaire (10) et calage d'après le dit profil prédéter-
miné.

Selon l'invention, les étapes de construction du
massif linéaire (10) et d'insertion/calage du profilé com-
posite (21) sont simultanées en chaque endroit du dit
parcours prédéterminé.

Application à la construction d'une voie ferrée pour
un train, un métro ou un tramway.



EP 1 316 646 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L'invention concerne de manière générale les
procédés de construction d'ouvrages en béton, notam-
ment de voies ferrées pour train, métro ou tramway.
[0002] Plus particulièrement, l'invention concerne un
procédé de construction d'un ouvrage en béton, cet
ouvrage comprenant un massif linéaire continu en béton
suivant un parcours prédéterminé et au moins un profilé
composite au moins partiellement inséré dans le massif
et positionné précisément pour suivre un profil prédé-
terminé, ce procédé comprenant au moins les étapes de

a/ construction du massif linéaire par moulage
d'une masse de béton frais en continu le long du dit
parcours prédéterminé,
b/ mise en place du profilé composite le long du dit
parcours prédéterminé,
c/ insertion du profilé composite dans le massif li-
néaire et calage d'après le dit profil prédéterminé.

[0003] Les procédés de ce type sont de plus en plus
fréquemment employés car ils permettent une cadence
de construction du massif en béton très rapide. Le béton
frais est moulé en continu par une machine automatique
suivant le parcours de la voie à construire. Le moule
comprend deux rainures qui ménagent des engravures
dans le massif de béton. Après solidification du béton,
les rails sont disposés par tronçons dans les engravu-
res, soudés bout à bout, puis calés manuellement en
hauteur et en écartement l'un par rapport à l'autre, en
laissant un écartement minimum par rapport aux bords
des engravures. Un matériau résilient, comme de la ré-
sine, est ensuite coulé dans les engravures.
[0004] Cette technique est rapide pour la pose du bé-
ton, mais est lente pour la pose et le calage des rails.
Elle est de ce fait généralement réservée à des portions
de voies assez courtes, comme des passages à niveau.
[0005] De plus, le calage manuel des rails ne permet
pas de garantir une grande précision, ce qui rend l'utili-
sation de ce procédé impossible pour la construction
des voies à grande vitesse.
[0006] Dans ce contexte, l'invention vise à pallier les
problèmes mentionnés ci-dessus.
[0007] A cette fin, le procédé de construction selon
l'invention, par ailleurs conforme à la définition généri-
que qu'en donne le préambule ci-dessus, est essentiel-
lement caractérisé en ce que les étapes de construction
du massif linéaire et d'insertion/calage du profilé com-
posite sont simultanées en chaque endroit du dit par-
cours prédéterminé.
[0008] Dans un mode de réalisation possible de l'in-
vention, l'étape de mise en place du profilé composite
précède les étapes de construction du massif linéaire et
d'insertion/calage du profilé composite.
[0009] Avantageusement, le profilé composite peut
être guidé latéralement pendant l'étape de moulage du
massif linéaire.

[0010] De préférence, le profilé composite peut être
guidé verticalement pendant l'étape de moulage du
massif linéaire.
[0011] Par exemple, l'étape b/ de mise en place du
profilé composite le long du dit parcours prédéterminé
peut comprendre une opération de mise en place de
tronçons séparés le long du dit parcours prédéterminé
et une opération de connexion bout à bout de ces tron-
çons séparés.
[0012] Avantageusement, le béton frais peut être flui-
difié mécaniquement pendant l'opération de moulage
du massif linéaire.
[0013] De préférence, le profilé composite peut être
soulevé et traverser la masse de béton frais avant les
étapes simultanées a/ et c/.
[0014] Par exemple, le profilé composite peut être un
rail enveloppé d'un matériau résilient.
[0015] Avantageusement, le matériau résilient peut
être mis en place autour du rail après l'étape b/ et avant
les étapes simultanées a/ et c/.
[0016] De préférence, le profilé composite peut com-
prendre un profilé métallique et un matériau de remplis-
sage.
[0017] Par exemple, le profilé composite peut com-
prendre un profilé métallique, un rail au moins partielle-
ment inséré dans le profilé métallique, et un matériau
résilient remplissant le profilé métallique.
[0018] Avantageusement, le profilé métallique peut
comprendre des faces latérales crantées.
[0019] Le procédé selon l'invention peut être appliqué
à la construction d'une voie ferrée pour un train, un mé-
tro ou un tramway.
[0020] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est donnée ci-dessous, à titre indicatif et nullement limi-
tatif, en références aux figures annexées, parmi
lesquelles :

- la figure 1 est une représentation schématique des
principales étapes d'un procédé de construction se-
lon l'art antérieur,

- la figure 2 est une représentation schématique
identique à celle de la figure 1 pour le procédé de
construction selon l'invention,

- la figure 3 est une représentation schématique d'un
détail du moule utilisé par le procédé de la figure 2,

- la figure 4 est une représentation identique à celle
de la figure 3, dans une variante de réalisation de
l'invention,

- la figure 5 est une section d'un type de profilé com-
posite mis en place par le procédé de la figure 2,

- la figure 6 est une vue de côté d'un ouvrage en
cours de construction par le procédé de la figure 2,

- la figure 7 est une vue de dessus correspondant à
la figure 6, et

- la figure 8 est une vue en coupe d'un détail de
l'ouvrage réalisé par le procédé de la figure 2.
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[0021] Des voies ferrées urbaines sont réalisées en
béton depuis plus 40 ans pour des tramways ou des mé-
tros. Cette technique de construction est maintenant
quasiment la seule employée.
[0022] Le procédé de construction connu de l'homme
du métier sous la dénomination anglo-saxonne « slip-
form » est apparu récemment et se répand rapidement.
La voie ferrée construite ainsi comprend un massif li-
néaire continu en béton 10 suivant un parcours prédé-
terminé, portant deux engravures 12 parallèles limitées
chacune par des bords latéraux 13 et un fond 14. Gé-
néralement deux rails 20 sont au moins partiellement
insérés chacun dans une engravure 12 et positionnés
précisément pour suivre un profil prédéterminé.
[0023] Les principaux paramètres suivant lesquels
les rails 20 sont calés sont l'écartement entre les rails
20, la hauteur, et le jeu entre les bords 13 des engravu-
res et les rails 20.
[0024] Ces rails 20 sont en appui continu sur les fonds
14 des engravures.
[0025] Les principales étapes de ce procédé sont re-
présentées sur la figure 1.
[0026] Un béton de propreté 15 est d'abord coulé le
long du parcours de la voie. Puis le massif linéaire 10
est construit en continu sur la surface du béton de pro-
preté 15, à l'aide d'une machine portant un moule 16 se
déplaçant le long du parcours. Du béton frais 17 est
pompé ou déposé devant la machine, le moule lui con-
férant une forme prédéterminée au fur et à mesure de
l'avancement de la machine. La forme prédéterminée
est généralement sensiblement rectangulaire, les deux
engravures 12 étant situées sur une face supérieure 18
du massif linéaire 10.
[0027] Une fois le béton frais solidifié, les rails 20 sont
déposés par tronçons dans les engravures 12 et sont
soudés bout à bout.
[0028] Puis ces rails 20 sont positionnés précisément
à l'aide de cales, de façon à ce qu'ils suivent le profil
prédéterminé.
[0029] Ces rails 20 peuvent être complètement insé-
rés dans les engravures 12, affleurer au niveau de la
face supérieure 18 ou être légèrement en saillie par rap-
port à cette face supérieure 18.
[0030] Enfin, un matériau résilient 19 est injecté dans
les engravures 12 pour les remplir jusqu'à un niveau
prédéterminé. Ce matériau résilient 19 permet en parti-
culier d'amortir les vibrations provoquées par le passa-
ges de rames de tramway, de métro ou de train.
[0031] Les cales de positionnement sont recyclées ou
perdues.
[0032] Selon le procédé de l'invention, représenté sur
la figure 2, les étapes de construction du massif linéaire
10 et d'insertion calage des rails 20 sont simultanées en
chaque point du parcours de la voie.
[0033] Comme précédemment, un béton de propreté
15 est d'abord coulé le long du parcours prédéterminé
de la voie. Les rails 20 sont ensuite disposés par tron-
çons le long de ce même parcours prédéterminé et sou-

dés bout à bout. Les rails 20 ne sont pas calés à ce stade
du procédé.
[0034] Le matériau résilient 19 est alors mis en place
autour des rails. Ce matériau résilient 19 peut être mou-
lé sur place. Il peut également être préformé en blocs
en atelier, le rail 20 étant ensuite inséré dans le bloc de
matériau résilient préformé par une ouverture prévue à
cet effet.
[0035] Puis, en une seule étape, le massif linéaire 10
est constitué et les rails 20 sont positionnés à l'aide
d'une machine 30 qui circule le long du parcours.
[0036] Comme le montrent les figures 6 et 7, cette ma-
chine 30 porte un moule 32, un système de guidage 34
du rail 20, et de deux potences 36 situées à l'avant de
la machine en suivant le sens d'avancement normal de
la machine 30, représenté par une flèche sur les figures
6 et 7.
[0037] Les potences 36 sont munies d'organes de
préhension 37 du rail 20, glissant le long de ce rail 20
au fur et à mesure de l'avancement de la machine 30.
Ces organes de préhension 37 sont par exemple de
simples crochets.
[0038] Une masse de béton frais 17 est déposée pé-
riodiquement devant la machine 30. Ce béton frais pas-
se dans le moule 32 quand la machine 30 avance et
acquiert une forme prédéterminée.
[0039] Le béton frais 17 utilisé est très dense et très
visqueux. Pendant qu'il est dans le moule 32, ce béton
frais 17 est fluidifié par un dispositif mécanique non re-
présenté équipant la machine 30. Ce dispositif peut par
exemple être un vibreur. Le béton frais 17 se réparti ainsi
de façon uniforme dans le moule.
[0040] A la sortie du moule 32, l'effet du dispositif mé-
canique s'atténue très rapidement et le béton frais 17
se solidifie très rapidement.
[0041] Contrairement aux moules utilisés dans l'art
antérieur, le moule 32 ne contient pas de rainures pour
créer des engravures et présente une section de forme
générale sensiblement rectangulaire et comprend des
avaloirs 31 à l'avant.
[0042] Les rails 20 revêtus du matériau résilient 19
passent à travers le bétons frais 17 déposé devant la
machine 30 et traversent le moule 32.
[0043] Ces rails 20 sont calés suivant le profil prédé-
terminé par le système de guidage 34 composé d'un en-
semble de moyens de positionnement.
[0044] L'écartement entre les rails 20 est ajusté par
deux plaques 37 portés par une face intérieure 33 du
moule 32, comme le montre les figures 3 et 4.
[0045] Chaque plaque 37 guide un rail 20. Elles pré-
sentent une forme différente en fonction du type de rail.
[0046] Pour un rail de type « à gorge », comprenant
une gorge 201 comme représenté sur la figure 3, la pla-
que 37 porte un ergot 371 de forme correspondante à
celle de la gorge 201. L'ergot 371 est engagé et se dé-
place en permanence le long de la gorge 201.
[0047] L'écartement des ergots 371 des deux plaques
37 est ajusté très précisément en fonction de l'écarte-
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ment des roues des rames qui doivent circuler sur la
voie.
[0048] Pour un rail de type « Vignole », représenté sur
la figure 4, la plaque 37 porte une gorge 372 tournée
vers le rail 20 et limitée par deux rebords 373. Le rail 20
comprend une tête 202, sensiblement cylindrique. La
gorge 372 est semi-cylindrique et épouse le contour de
la tête 202 du rail.
[0049] L'écartement des gorges 372 des deux pla-
ques 37 est ajusté très précisément en fonction de
l'écartement des roues des rames qui doivent circuler
sur la voie.
[0050] Les plaques 37 s'étendent sur au moins une
partie de la longueur de la machine 30 et sont rigoureu-
sement parallèles.
[0051] La position latérale des rails 20 est déterminée
par la position latérale de la machine 30. La position la-
térale de la machine 30 est contrôlée à chaque instant
par rapport à une référence extérieure 38 qui détermine
la trajectoire de la machine 30.
[0052] Cette position latérale est transmise aux rails
20 à la fois par les plaques 37 et par des guides latéraux
39.
[0053] Ces guides latéraux 39 sont liés au moule 32.
Ce sont par exemple des galets, comme représenté sur
la figure 7, ou des patins, comme représenté sur les fi-
gures 2, 3 et 4.
[0054] Deux paires de deux guides latéraux 39 pour
chaque rail 20 sont représentés sur la figure 7, mais ces
guides peuvent être plus nombreux.
[0055] Chaque paire comprend deux guides latéraux
39 situés en vis-à-vis de chaque côté du rail 20.
[0056] Les patins sont typiquement des équerres dont
une face 391 est fixée sur la face inférieure 33 du moule
32 et une autre face perpendiculaire 392 glisse sur un
côté vertical du rail enveloppé de matériau résilient 19.
[0057] Les galets présentent des axes verticaux et
roulent sur un côté vertical du rail enveloppé de maté-
riau résilient 19.
[0058] La position verticale du rail 20 peut être ajustée
par au moins deux dispositifs différents, qui peuvent être
utilisés conjointement ou alternativement.
[0059] Un ou plusieurs électroaimants 40, disposés
au-dessus du moule 32, comme le montre les figure 3
et 4, maintiennent le rail 20 plaqué contre la face infé-
rieure 33 du moule 32. Dans ce cas les plaques 37 sont
constituées d'un matériau amagnétique, comme cer-
tains types d'acier. Deux séries d'électroaimants 40 sont
disposées parallèlement sur la longueur de la machine
30, au dessus des rails 20.
[0060] Dans une variante de réalisation, des guides
verticaux, des patins ou des galets 41 représentés sur
la figure 6, sont liés au moule 32.
[0061] Deux paires de deux guides latéraux 41 pour
chaque rail 20 sont représentés sur la figure 6, mais ces
guides peuvent être plus nombreux.
[0062] Chaque paire comprend deux guides latéraux
41 situés en vis-à-vis, l'un au dessus et l'autre au des-

sous du rail 20.
[0063] Les galets présentent des axes horizontaux et
roulent sur un côté horizontal du rail enveloppé de ma-
tériau résilient 19.
[0064] Les deux variantes de réalisation peuvent être
combinées et on peut disposer dans la machine 30 des
électroaimants 40 au-dessus des rails 20 et des galets
41 ou des patins en dessous du rail 20.
[0065] Le béton frais 17 fluidifié par le dispositif mé-
canique mentionné ci-dessus vient enrober les rails 20
et le matériau résilient 19, qui se trouvent engoncés
dans le massif linéaire 10 exactement comme si le pro-
cédé de l'art antérieur avait été utilisé.
[0066] Il est important de noter que les guides laté-
raux 39 et verticaux 40 et 41 situés le plus à l'arrière du
moule 32 doivent impérativement être disposés à une
certaine distance de l'extrémité arrière de ce moule 32,
de façon à ce que le béton frais 17 fluidifié ait le temps
de combler l'empreinte laissée par les guides avant de
sortir de la zone où le dispositif de fluidification est effi-
cace.
[0067] Quand les rails 20 sortent du moule 30 après
avoir été calés en position, ces rails ne bougent plus
puisque le béton frais sort très rapidement de la zone
de fluidification et se solidifie. Il peut se produire un léger
tassement vertical des rails 20, mais ce tassement sera
uniforme sur toute la longueur de la voie, celle-ci étant
réalisée dans des conditions similaires le long de tout
le parcours.
[0068] La voie est alors terminée.
[0069] Le procédé décrit ci-dessus peut être appliqué
en substituant aux rails 20 toutes sortes de profilés com-
posites 21, comme des profilés métalliques 45 remplis
d'un matériau de remplissage.
[0070] Ces profilés métalliques 45 ont une section en
U ouvert vers le haut et présentent des flans verticaux
47. Ils doivent être remplis du matériau de remplissage
pour accroître la rigidité de l'ensemble et éviter une dé-
formation au moment de la pose, en particulier du fait
de la pression hydrostatique du béton frais sur les flans
47 du U, de la pression des guides latéraux ou verticaux,
ou du fait de l'action de la potence.
[0071] Le matériau de remplissage est choisi de telle
sorte qu'il peut être retiré facilement et être remplacé.
On peut ainsi créer par ce procédé par exemple des ca-
niveaux où seront disposées des tuyauteries ou des gai-
nes électriques.
[0072] Des faces extérieures 48 des flans verticaux
des profilés métalliques 45 peuvent être crantées de fa-
çon à améliorer l'ancrage de ces profilés 45 dans le bé-
ton.
[0073] Le procédé selon l'invention peut également
être appliqué en substituant au rail 20 un ensemble
comprenant un profilé métallique en U 45, un rail 49 au
moins partiellement inséré dans le profilé métallique 45
et un matériau résilient 50 remplissant le profilé métal-
lique 45 jusqu'à un niveau prédéterminé, comme repré-
senté sur la figure 5.
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[0074] Le profilé métallique en U est ouvert vers le
haut. Le rail 49 peut être de type Vignole ou à gorge. Le
matériau résilient est typiquement une résine. Comme
décrit précédemment, le profilé métallique 45 peut être
cranté sur les faces extérieures 48 pour améliorer la so-
lidité de l'ancrage dans le béton.
[0075] On notera que l'appui des rails 20 dans le mas-
sif de béton 10 est continu, ce qui permet d'utiliser des
rails bas non inertiels et réduit donc la hauteur du massif
10. On réalise ainsi des gains de temps de construction
et des économies de matières, béton et matériau rési-
lient.
[0076] Si on veut éviter que la face supérieure du rail,
sur laquelle roulent les rames, soit salie en passant à
travers le béton frais, il est possible de disposer un ca-
che de propreté sur celle-ci. Le cache est mis en place
après le soudage bout à bout des tronçons de rail, et
retiré une fois le rail sorti du moule.
[0077] Alternativement, le moule 32 peut être équipé
de racleurs et de balais éliminant les traces de béton
frais déposées sur la face supérieure du rail.
[0078] Le procédé de l'invention a été décrit dans le
cadre de la construction d'une voie à deux rails parallè-
les, mais il peut bien entendu être utilisé pour la cons-
truction de voies à un rail ou à trois rails et plus moyen-
nant des adaptations simples.
[0079] Ce procédé peut être appliqué à la construc-
tion de voies de tramways, de métros, de trains régio-
naux ou de trains de grandes lignes circulant jusqu'à
des vitesses importantes, par exemple 160 km/h. Des
vitesses supérieures peuvent être atteintes, moyennant
une rectification des microdéfauts de la voie, par exem-
ple par meulage.

Revendications

1. Procédé de construction d'un ouvrage en béton, cet
ouvrage comprenant un massif linéaire continu en
béton (10) suivant un parcours prédéterminé et au
moins un profilé composite (21) au moins partielle-
ment inséré dans le massif (10) et positionné pré-
cisément pour suivre un profil prédéterminé, ce pro-
cédé comprenant au moins les étapes de :

a/ construction du massif linéaire (10) par mou-
lage d'une masse de béton frais (17) en continu
le long du dit parcours prédéterminé,
b/ mise en place du profilé composite (21) le
long du dit parcours prédéterminé,
c/ insertion du profilé composite (21) dans le
massif linéaire (10) et calage d'après le dit profil
prédéterminé, caractérisé en ce que les éta-
pes de construction du massif linéaire (10) et
d'insertion/calage du profilé composite (21)
sont simultanées en chaque endroit du dit par-
cours prédéterminé.

2. Procédé de construction suivant la revendication 1,
caractérisé en ce que l'étape de mise en place du
profilé composite (21) précède les étapes de cons-
truction du massif linéaire (10) et d'insertion/calage
du profilé composite (21).

3. Procédé de construction suivant la revendication 2,
caractérisé en ce que le profilé composite (21) est
guidé latéralement pendant l'étape de moulage du
massif linéaire (10).

4. Procédé de construction suivant la revendication 2
ou 3, caractérisé en ce que le profilé composite
(21) est guidé verticalement pendant l'étape de
moulage du massif linéaire (10).

5. Procédé de construction suivant l'une quelconque
des revendications 2 à 4, caractérisé en ce que
l'étape b/ de mise en place du profilé composite (21)
le long du dit parcours prédéterminé comprend une
opération de mise en place de tronçons séparés le
long du dit parcours prédéterminé et une opération
de connexion bout à bout de cesdits tronçons sé-
parés.

6. Procédé de construction suivant l'une quelconque
des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que le
béton frais (17) est fluidifié mécaniquement pen-
dant l'opération de moulage du massif linéaire (10).

7. Procédé de construction suivant l'une quelconque
des revendications 2 à 6, caractérisé en ce que le
profilé composite (21) est soulevé et traverse la
masse de béton frais (17) avant les étapes simulta-
nées a/ et c/.

8. Procédé de construction suivant l'une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisé en ce que le
profilé composite (21) est un rail (20) enveloppé
d'un matériau résilient (19).

9. Procédé de construction suivant la revendication 8,
caractérisé en ce que le matériau résilient (19) est
mis en place autour du rail (20) après l'étape b/ et
avant les étapes simultanées a/ et c/.

10. Procédé de construction suivant l'une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisé en ce que le
profilé composite (21) comprend un profilé métalli-
que (45) et un matériau de remplissage.

11. Procédé de construction suivant l'une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisé en ce que le
profilé composite (21) comprend un profilé métalli-
que (45), un rail (49) au moins partiellement inséré
dans le profilé métallique (45), et un matériau rési-
lient (50) remplissant le profilé métallique (45).
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12. Procédé de construction suivant la revendication 10
ou 11, caractérisé en ce que le profilé métallique
(45) comprend des faces latérales crantées.

13. Application du procédé de construction suivant
l'une quelconque des revendications 1 à 12 à la
construction d'une voie ferrée pour un train, un mé-
tro ou un tramway.
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